
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-033ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-033bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention  

Pour 26 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UN PROJET EDUCATIF 

TERRITORIAL ET D’UN PLAN MERCREDI 

Dans le cadre du renouvellement du Projet Éducatif de Territoire (PEDT), la municipalité a pris en 
compte les résultats de l'enquête publique « vivre à Déols en 2025 » réalisée au mois de mars 2025 
ainsi que les bilans du PEDT 2022-2025 arrivant à échéance. Le nouveau PEDT élaboré pour les 
trois prochaines années (2025-2028), vise à offrir un parcours éducatif cohérent et de qualité pour 
chaque enfant, en coordonnant les actions des différents acteurs éducatifs. 
 
1. Cohérence Éducative et Reconduction du Plan Mercredi 
Le Plan Mercredi est reconduit dans le prochain PEDT, garantissant ainsi une cohérence éducative 
entre les partenaires. Ce plan permet de proposer des activités éducatives, sportives et culturelles 
de qualité le mercredi, en complément des temps scolaires. Sa reconduction favorise une continuité 
pédagogique, une meilleure coordination entre les différents acteurs éducatifs et une organisation 
d’activités périscolaires de qualité. Comme défini à l’article R.227.1 du code de l’action sociale et 
des familles, ce plan doit respecter la charte qualité du Plan Mercredi structurer autour de 4 axes : 

> La complémentarité et la cohérence éducative des différents temps de l'enfant. 

> L'accueil de tous les enfants. 

> La mise en valeur de la richesse du territoire. 

> Le développement d'activités éducatives de qualité. Accusé de réception en préfecture
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2. Objectifs du PEDT 2025-2028 

Le PEDT vise à répondre aux rythmes, besoins et aspirations de chaque enfant, en favorisant leur 
réussite éducative et leur bien-être. Les objectifs éducatifs définis avec l'ensemble des acteurs 
éducatifs seront conservés, car ils sont essentiels au bon développement physique, psychique et 
intellectuel de l'enfant. 

Ainsi, les objectifs éducatifs seront les suivants :  

> Développer les valeurs citoyennes et républicaines telles que : être acteur, le civisme, la 
laïcité, l’écologie, pour accompagner l’enfant / le jeune à devenir un citoyen responsable. 

> Favoriser les valeurs humaines telles que : le bien vivre ensemble, la solidarité, la 
transmission de savoir-faire, afin de développer chez l’enfant/le jeune sa capacité à agir. 

> Favoriser les valeurs personnelles telles que : l’épanouissement, l’autonomie, le bien-être, 
afin que l’enfant/le jeune acquière sa capacité à penser par lui-même. 

 
3. Intégration de la Petite Enfance et de la Jeunesse 

Grâce aux projets mis en place entre 2022 et 2025, notamment ceux concernant la petite enfance 
et le projet Passerelle, le prochain PEDT intégrera la petite enfance et la jeunesse.  
Cette intégration permettra : 

> D’assurer une continuité éducative en proposant un parcours éducatif cohérent dès le plus jeune 
âge jusqu'à l'adolescence. 

> De renforcer les partenariats en collaborant étroitement avec les structures de la petite enfance 
et les associations de jeunesse pour offrir des activités adaptées et complémentaires. 

Le renouvellement du Projet Educatif de Territoire pour les années 2025-2028 s'inscrit dans une 

démarche de continuité et d'amélioration des actions éducatives menées entre 2022 et 2025. En 

reconduisant le Plan Mercredi, en intégrant la petite enfance et la jeunesse, et en conservant les 

objectifs éducatifs, la municipalité s'engage à offrir un parcours éducatif cohérent, diversifié et de 

qualité pour chaque enfant. Ce projet repose également sur une démarche partenariale entre la ville, 

l’Éducation nationale, les services de l’État, la CAF, les associations et les parents d’élèves élus. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu la convention relative à la mise en place d’un projet éducatif territorial avec Plan Mercredi ci-
annexé ; 

Considérant que la commune a démontré un engagement constant en faveur de l'éducation en 
signant son premier projet éducatif local en 2010, puis en 2014 conformément à la réforme des 
rythmes scolaires pour la période 2015-2018, en 2019 puis en 2022 ; 

Considérant que la commune a écrit son nouveau projet éducatif de territoire pour la période 2025-
2028 intégrant un plan mercredi ci-annexé ; 

Considérant l’engagement signé de la collectivité à organiser un accueil de loisirs périscolaires 

fonctionnant le mercredi dans le respect des principes de la charte qualité ci-annexée (Annexe plan 

Mercredi) ;  

Considérant la volonté de la municipalité de maintenir une collaboration partenariale et de 

réaffirmer une politique éducative ambitieuse, cette démarche s'inscrit dans une dynamique de 

coéducation. Elle implique les parents, les enseignants, les associations, les partenaires 

institutionnels et mobilise les services municipaux dans leurs champs respectifs ; 

Vu l’avis favorable de la commission éducation et Jeunesse du 03 juin 2025 ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 

 

Article 1 : D’AUTORISER Madame le Maire à signer la Charte Plan Mercredi. 

 

Article 2 : D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention et tous les documents 
nécessaires à la bonne mise en application du nouveau PEDT / Plan Mercredi pour une durée de 
trois ans.  
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